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AVIS D'ATTRIBUTION PROVISOIRE DU MARCHE  

 N° 152/2025 

     Conformément aux dispositions de l’article 65 alinéa 02  et l’article 82 du décret présidentiel 

N°15/247 du 16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et délégations  de service 

publique, la Direction des Équipements Publics de la Wilaya de Sétif, informe l’ensemble des 

soumissionnaires ayant participé à l’avis d’appel d’offre national ouvert avec exigence des capacités  

minimales N°:139/2025 paru aux الجمھور الریاضي   en date 20/10/2025 en Arabe et الرأي الحر en date 

du 20/10/2025 en Français relatif au Projet :  
   

Réalisation d’un Collége  type 6/300 repas à Bouaouadja commune  
De Guijel Sétif 

 

   Partie Ferme : 
       Lot : bloc pédagogique + bloc administratif + amphi.+ locaux technique +  chauffage central ,     
                équipements bàches a eaux. 
       Lot : trotoirs, voiries, réseaux divers, cour et mur extérieur . 
       Lot : espace d’éducation physique et sportive. 

             Lot : demi penssion 

   Partie Conditionnelle :  
             Lot : Logements  d’astrreinte.  

Que suite à la réunion de commission d’ouverture des plis et jugement des offres  en date du 
06/10/2025  les lots sont attribués provisoirement comme  suit : 
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 OBSERVATION le soumissionnaire qui conteste le choix opéré par le service contractant dans le cadre du présent 
appel d’offre peut introduire un recours auprès de la commission des marchés de la wilaya dans un délai de 10 jours 
conformément aux dispositions de l’article 82 du décret présidentiel N° 247/15  du  2015/09/16  portant réglementation 
des marchés publics. Les soumissionnaires, voulant prendre connaissance des résultats de l’évaluation de leurs offres 
techniques et financières sont invités à se rapprocher de la direction des équipements publics au plus tard 03 jours à 
compter du premier jour de la publication de l’attribution provisoire du marché 
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